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2600 ACADEMY 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 2.000.000 € 
Siège social : 12 B, quai François Truffaut  

78180 Montigny-le-Bretonneux 
R.C.S. Versailles n°953 592 557 

(ci-après, la « Société ») 
 
 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS  

DE L’ASSOCIE UNIQUE EN DATE DU 30 AOUT 2025 

 

Modification dates de clôture et d’ouverture de l’exercice social  + Modifications statutaires 

 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

PREMIERE DECISION 
Modification de la date de clôture et d’ouverture de l’exercice social et modification corrélative de 

l’article 26 des statuts 
 

L’Associé unique, 

Décide de modifier les dates de clôture et d’ouverture de l’exercice social, afin que celui-ci se clôture le 

31 août de chaque année et s’ouvre le 1er septembre, de sorte qu’exceptionnellement, l’exercice en 

cours, ouvert le 1er janvier 2025 se clôturera le 31 août 2025 en lieu et place du 31 décembre, et  

Décide de modifier l’article 26 des statuts comme suit :  

« Article 26 – Exercice social   

Chaque exercice social a une durée douze (12) mois, qui commence le 1er septembre et finit le 31 

août. »  
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Certifié conforme par le Président, le ___________________, 
La société HOLDING 2600 

Représentée par la société HOLDING CAPTAIN CRUNCH 
Représentée par Madame Valérie POULAIN DE SAINT PERE 
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